
 

                                                                      5000 m du NAC – 22 AOÛT 2020 
 
 
REGLES IMPORTANTES A SUIVRE 
 
Nous vous demandons de ne pas venir plus tôt qu’1h30 avant votre épreuve. 

Le port du masque est obligatoire dans l’enceinte du complexe sportif dès le parking, 
y compris pour les confirmations d’inscription au secrétariat, sauf lors de 
l’échauffement et lors de votre épreuve.  

Les mesures de distanciation sociale de 1,5 mètres doivent être respectées au 
mieux sur le stade et dans la tribune. 
La température de chaque visiteur et athlète pourrait-être vérifiée via un 
thermomètre frontal infrarouge à l’entrée du stade. Toute personne présentant de la 
fièvre ne sera pas acceptée au meeting ni dans les tribunes. 
 
Chaque athlète ne pourra être accompagné que d’une seule personne ne participant 
pas au 5000 m. Nous sommes tenus de respecter scrupuleusement un nombre 
maximum de 200 personnes avec spectateurs… dans l’enceinte du stade (nouvelle 
mesure CNS). A cette fin, les athlètes inscrits au 5000 m recevront par mail, un 
formulaire-spectateur à remplir : nominative, l’inscription sera indispensable pour 
que l’accompagnant puisse entrer dans le stade. 

Un sens giratoire de circulation « entrées » / « sorties » sera fléché pour éviter les 
croisements intempestifs. 

Au secrétariat une distance de 1,50 mètres devra être respectée dans la file 
d’attente ainsi que devant la buvette. 

Confirmation obligatoire de votre présence au secrétariat 45’ avant votre course. 

Seules les toilettes seront accessibles durant la réunion. Il n’y aura ni vestiaires, ni 
douches. Les coordonnées personnelles de tous les participants, compteurs, officiels 
et spectateurs seront conservées jusqu’au 07 septembre 2020 afin de permettre un 
éventuel tracing. Les données privées ne seront en aucun cas utilisées à d’autres fins. 
Tout athlète testé positif au covid-19 dans les 14 jours suivant le 22 août doit nous 
en informer au 0484 97 77 74. 

Le NAC-RCABW met tout en œuvre pour qu’athlètes, juges, entraîneurs et 
spectateurs… puissent passer un beau moment de sport et de convivialité. 
Néanmoins, le non-respect des règles covid-19 en vigueur sur place ou qui seront 
mises en place par les autorités compétentes conduira à l’exclusion immédiate de 
l’épreuve. 

Le NAC-RCABW décline toute responsabilité en lien avec le COVID-19. 

Bon 5000 m à tous ! 


